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fonction publique internationale &/ et divers rapports y relatifs 31. 

1 

ROLR ET FONCTIONS DE LA COMMISSION DR LA FONCTION PUBLIQUE 
INTERNATIONALE 

&g~&& sa holution 3357 (XXIX) du 18 décembre 1974, par laquelle 
elle a approuvé le statut de la Commission de la fonction publique 
internationale, 

. m ses résolutions 42/2%1, 431226 et 441196, en date 
respectivement dea 21 décembre 1987, 21 décembre 1988 et 21 décembre 1989, 
dans lesquelles elle a demandé, entre autres choses, une étude du 
fonctionnement de la Cormnission, 

11 we ts officiels de l'Assemblée uénérale# aUarante-SiXième session, 
mmhirnaat No 3Q (A/46/30), vol. 1 et II. 

%/ Ibid., Supplément No 9 (A/46/9): A/46/275; A146171Add.7: A/C.5/46/26, 
A/C.5/46/31, A/C.5/46/33, A/C.5/46/35, A/C.5/46/45 et A/C.5/46/65. 
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1. R_éeffirme le rôle central de l’Assemblée générale dans l’élaboration 
des conditions d’emploi pour l’ensemble du régime cormnun, ainsi que celui de 
la Commission de la fonction publique internationale, en tant qu’organe 
technique indépendant, responsable devant l’Assemblée de la réglementation et 
de la coordination des conditions d’emploi dans les organisations qui 
appliquent le régime coxnnun des Nations Unies: 

2. &rt;iun&g~meef que, dans l’exercice de ses fonctions. la 
Commission doit être guidée par les principes qui sont énoncés dans les 
accords entre l’Organisation des Nations Unies et les autres organisations et 
dans son statut tel qu’il a été accepté par les organisations appliquant le 
régime commun, et qui visent a établir une fonction publique internationale 
unifiée par l’application de normes, de méthodes et de dispositions communes 
en matikre de personnel: 

3. efende du rapport du Cor#ité administratif de coordination sur le 
fonctionnement de la Commission 31 et des vues exprimées par la Commission é 
ce sujet dans le volume II de son rapport annuel 11: 

4. BffFrm la validité du statut de la Commission: 

5. v  avec satisfaction des améliorations qui ont été apportées 
au fonctionnement de la Commission et encourage celle-ci é persévérer dans 
cette voie afin de mieux répondre aux préoccupations et aux besoins des 
différentes organisations qui appliquent le régime commun; 

6. E&firmg que la Commission est autorisée par son statut à tenir des 
séances à huis clos, mais reconnaît qu’il importe de maintenir une 
participation aussi étroite que possible des organisations et du personnel è 
ses travaux; 

1. lZemand9 à la Conmission d’intensifier encore ses contacts avec les 
organes directeurs, les chefs de secrétariat et le personnel des organisations 
appliquant le régime commun des Nations Unies, afin de renforcer la cohérence 
et l’unité du régime commun et, dans ce contexte, d’en souligner les avantages; 

8. Bor>r<ru_v~ les efforts faits par la Commission pour maintenir 
l’intégrité et l’unité des conditions d’emploi des fonctionnaires relevant du 
régime commun, en vue d’accroître l’efficacité des activités menées par les 
organisations qui appliquent ce dernier et d’assurer l’égalité de traitement 
de tous les fonctionnaires; 

9 . && les organes directeurs des crganisatinns appliquan+ le rhiw 
Pq+w~~ 3’ !--..itcs la füiii~bjün à se faire repr6sPntPr aux rkur.ions ,711 ?r“lrT 
desquelles ils examinent des questions te-lrha:l+ i-s !raitoments, 10s 
indemnités, les prestations et les autres cnnditiins d’emyici: 
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10. s à la Coewnission pour les améliorations qu’elle a 
apportées à ses rapports annuels et lui demande de poursuivre ses efforts en 
vue de les rendre plus clairs et plus intelligibles et de rationaliser son 
progrme de travail: 

11. U les Etats Membres de veiller à ce que les buts et objectifs du 
régime CQIIIIIUP des Nations Unies, tels qu’ils sont énoncés dans les décisions 
et reccaneandations de la Camaission entérinées par 1’Ausemblie générale, 
soient pleinement reflétés dans les décisions des orgaoes directeurs des 
otganisatioos appliquant le régime commun; 

II 

REGLWATION RT COORDINATIOP1 DD RCGINJI Cm 
DES NATIOIQS DNIES 

&RD~&& sa résolution 451268 du 28 juin 1991, par laquelle elle a 
souligné l’obligation gui focombe à toutes les organiratioos appliquant le 
régime C~CIMIWI des Nations Voies de consulter la Ccrnsmissioo de la fooction 
publique ioteroationale et le Comité mixte de la Caisse comunune des pensioos 
du personnel des Ratioas Unies et de coopérer pleinement avec eus pour les 
questions concernent les conditions d’emploi et les peosioos. 

w qu’il importe de maintenir un régime camnuo cohérent et 
uoif ié, et les avantages qui en découlent. 

1. R~ppnl& que les chefs de secrétariat des organisations du systéme 
deo Nations Unies sont tenus de veiller à appliquer les dispositions en 
vigueur dans leur organisation en tenant dûment compte dos obligations qui 
leur incombent daus le cadre du régime cosvnunt 

2. D&~QRG la décision de 1’Vnioo fnteroationale des télécannunicationr 
d’accorder aun adrnioietrateurs et fooctionaaires de rang supérieur du siige 
uoe iodœnoitk de fonctions. conune contraire aus oormes du r&ime concnun et 
prie l’organe directeur de l’tlnioo internatiooele des télécostwxicatioos de 
respecter les obligations qui lui ioccnnbeot dans le cadre du régime coimnun: 

3. fait &RAR~ la position de la Conrniscioo seloo laquelle la décision 
de l’Union internationale des télécoamunicatioos d accorder une indamoité de 
fonctions est incompatible avec la notion de régime consnun~ 

4. 8earette que l’organe directeur de l’Organisation internationale du 
Travail ait décidé de créer uoe caisse volontaire d’épargne-retraite sans 
avoir préalablement consulté la Comnission: 

5. Insiste pour que les décisions de l’Union internationale des 
télécommurications et de l’Organisation internationale du Travail ne puissent 
jamais 8tre invoquées comme de6 précédents par les autres organisations, ni 
par l’Union internationale des télécomnunicstions et l’Organisation 
internationale du Travail: 

/ . . . 
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6. &&R que le Comité de coordination de l’Organisation mondiale de le 
propriété intellectuelle a décidé de créer un groupe de travail sur la 
rkxun6ration des administrateurs et. à cet égard, prie le Comité d’inviter les 
organes compétents du régime conxnun é participer pleiuement aux travaux du 
Groupe de travail et à leur demander leur avis, le cas échéant, sur le rapport 
qui aura été établi ou les conclusions qui auront été formulées et de faire en 
sorte que ledit rapport ou lesdites conclusions soient présentés en même temps 
que le rapport du Groupe de travail è l’organe directeur de l’Organisation 
mondiale de la propti&té! intellectuelle: 

7. u les chefs de secrétariat b consulter la Commission de la 
fonction publique internationale et le Comité mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies avant de soumettre é leurs organes 
respectifs des propositions relatives aux conditions d’emploi des 
fooctionnlrireo, de façon à éviter de prendre des mesures qui vont à l’encontre 
du statut de la Carmission et des statuts de la Caisse commune tels qu’ils ont 
été acceptés psr les organisations: 

0. Réitéte l’appel qu’elle a lancé aux organisations appliquant le 
régime cossnux des Nations Unies pour qu’elles s’abstiennent de chercher à 
accorder à leur personuel des indemnités et autres avantages supplémentaires, 
par le biais de dispositions du statut de Peut personnel ou par d’autres 
moyena, étant donxé que de telles mesures porteraient atteinte au régime 
cosmwn des Nations Wnies, en vertu duquel tous les fonctionnaires doivent 
bénéficier de l’égalité de traitement, quelle que soit l’organisation qui les 
emploiet 

9. prie irapeasrmdnt les organes directeurs des organisations appliquant 
14 régime conmua des Nations Unies de respecter intégralement las décisions 
prises, sur la base des recomnandatioos de la Coam1i8sion et du Comité mixte, 
par l’Assemblée générale en ce qui concerne les conditions d’emploi des 
fonctionoaitesr 

10, m la Corrmission et 14 Comité mixte à formuler des 
recomnandatfoas appropriées pour que tous les organes directeurs respectent et 
appliquent plus scrupuleuwsment le régime conmwn en matiinre de traitements, 
indemnités et conditions d’emploi: 

III 

BAREME DES CONTRIRUTIONS DU PERSONNEL DE LA CATEGORIE 
DES SERVICES GENERAUX ET DES CATRGORIES APPARENTEES 

1. Arrprouve, avec effet au ler janvier 1992. le barème des 
contributions du personnel de la cntéqorio 54s s4r~icrz -‘-L--e-- _A .j5..~.OU1 CL dé, 
catégories apparentées figurant à l’annexe 1 du rapport de la Conwnission de la 
foaction publique internationale 11, einsi que ses modalités d’application, 
définies au paragraphe 88 de ce rapport: 

/ . , . 
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2. m, avec effet au ler janvier 1992, les modification6 ir 
apporter au Statut du personnel de l’Organisation des Nation6 Unies, telles 
qu’elles figurant au paragraphe 2 de l’annexe 1 à la présente résolution, pour 
le remplacement du barème de6 contributions du personnel de la catégorie des 
services généraux et des catégories apparentées actuellement en vigueur: 

IV 

CONSIDERATIONS RELATIVES A LA MARGE 

RR~Q~&& que, au paragraphe 2 de la section 1 de sa rkolution 40/244 du 
18 décembre 1985, elle a approuvé une fourchette de 10 à 20 br avec un point 
médian eouhaitable de 15 %, pour la marge entre la rémunération nette des 
administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur de l’Organisation des 
Nation6 Unies à New York et celle des fonctionnaires de rang comparable dans 
l’Administralion fédérale des Etats-Unis, étant entendu que la marge serait 
maintenue à un niveau proche du point médian souhaitable pendant une certaine 
période, 

. 
m que, au paragraphe 5 de la section 1.C de sa 

résolution 44/198, elle a prié la Commission de la fonction publique 
internationale de 6UiVte l'évolution de la marge annuelle entre les 
rémunérations nettes pour la période de cinq ans commençant avec l’année 
civile 1990 de sorte que, dans la mesure du possible, la moyenne de6 marge6 

annuelle6 aucce66ive6 se situe aux alentOUrS du point médian souhaitable de 
15 b 8 la fin de cette période, 

m que, dan6 la section VII de sa résolution 451241, en 
date du 21 décembre 1990, elle a prié la Conmission de continuer de suivre 

l'évolution de la marge ainsi que l'effet que pourrait avoir l'évolution du 
régime de rémunération de 1'Administration fédérale des Etats-Unis du fait de 
l'application de la loi de 1990 sut la comparabilité de la rémunération de6 
fonctionnaires fédéraux (rPLQevee6 Puomparrrbilitv) et de lui 
présenter à sa quarante-sixième session des recoxwnandations visant à éviter un 
gel prolongé de l'indemnité de poste au cours de la période de cinq ans 
conxnen9ant avec l'année civile 1990, 

-note des teconimandations de la Commission qui figurent au 
paragraphe 116 de son rapport et des vues exprimées à ce sujet a la Cinquiore 
Commission par le Comité administratif de coordination et les Etats Hembtes, 

des infOtmatiOnS fournies par la COnDIIiBSiOn en ce 

qui concerne les effets que l’application de la loi de 1990 sur la 
rfirnp+r~hllittj & ]g r&miinérntinn t3ec fnnr*innnairoe fkAPca~~- lfz~<~rzi --__ -_-___ ---._--_.-. _--_ -- -_-_---.. 

Emplovees Pav Comuitv Art) devrait avoir sus les montants de la 
rkmunétation dans la fonctiorr publique de rélérence et, partant, sur le marge. 

1. Q.&&&. indépendamment des décisions antérieures concernant le 
maintien de la marge moyenne aux alentours du point rlédian de la fourchette de 
varitioa But une période de cinq ans, que toute augmentation de l’indemnité de 
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poste qui pourrait devenir due a New York jusqu’en 1994 ne sera appliquée que 
dans la mesure ou elle n’eatrainera pas de dépassement de la limite supérieure 
de la fourchette de variation de la marge2 

2. m la Commission de la fonction publique internationale de 
continuer de suivre l’application ultérieure, par 1’Administration fédérale, 
de la loi de 1990 sur la comparabilité de la rémunération des fonctionnaires 
fédéraux, y  compris les effets qu’aura l’application, é partir de 1994, des 
dispositions relatives à l’ajustement en fonction des conditions locales, et 
de lui en rendre compte à sa quarante-neuvième session afin qu’elle puisse 6e 
prononcer 6ur la question du maintien de la marge moyenne aux alentours du 
point médian souhaitable de 15 B sur une période de cinq ans8 

3. m la méthode proposée pour gérer le système des ajustements 

dans les limites do la fourchette de variation actuelle de la marge, telle 
qu’elle est décrite au paragraphe 109 b) du rapport de la Cormnission 11: 

V 

BAREME DES TRAITRMMTS DE BASE MINIMA 

m la section 1.E de sa résolution 441198, dans laquelle elle a 
approuvé, avec effet au Ier juillet 1990, l’introduction d’une prime de 
mobilité et de sujétion, 

. 
m la section 1.H de la même résolution, dans laquelle 

elle a approuvé l’établissement, avec effet 6 la même date, de traitements de 
base minima, par référence aux traite.rents nets de base correspondants des 
fonctionnaire5 Occupant de6 postes comparable6 qui Sont en pOSt0 dan6 la ville 
base de la fonction publique de référence, 

~-&RR qu’elle a prié la COINniS6iOn de la fonction publique 
internationale de lui rendre compte, à sa quarante-septième 686sion, de 
l’application des dispooitions relatives à la prime de mobilité et de sujétion 
et à la prime d’affectation, et tenant compte des vues exprimées à la 
Cinquième Conrnission sur cette question, en particulier sur le lien entre le 
barème des traitemerrts de base minima et la prime de aobilité et de 6UjétiOn, 

1. P.&? la Cwunissioa de la fonction publique internationale d’inclure 
dans le r&pport qu’elle lui préeentera à sa quarante-septième cession une 
analyse coûts-avantages du fonctionnement du systéme de pribnes de mobilité et 
de sujétion, ainsi qu’une évaluation de8 améliorations qui résultent, sur le 
plan de la gwtion du personnel, des arrangements actuels et une indication 
détaillée des économies qu’ils ont permis de réaliser au titre Aoc d&nn-nc C1..l-’ 
à’administration; 

2. APPfOUVQ, avec effet dU Ier mars 1992. le barème révisé des 
traitemonts brut& et traitements nets de6 administrateurs et fonctionneires de 
rang supérieur qui figure dans l’annexe II à la présente résolution et les 
modificAtions qu’il convient d’apporter en conséquence au Statut du personnel 
de 1’Grganisstion des Nations Unies, qui figurent au paragraphe 1 de 
l’annexe 1 à la présente résolution; 

/ . . . 
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VI 

FONCTION PURLI~E DE REFERENCE 

. 
mppt que le principe Noblemaire doit coatinuer à servir de base 

pour comparer le6 émolw6entm des fonctionnaires des org6airations appliquant 
le régime co666ua des Nation6 Unie6 et ceux que verse la fonction publique la 
mieu rémunérée, 

m qu’à la section 1.B de sa réoolutioa 441198, 1’Accemblée 
générale avait demandé à la Comnissioa de la fonction publique internationale 
de lui proposer à sa qUerMte-SiXi&ne secsion une mathode appropriée pour 
procéder tous les cinq ans à des vérification6 en :ue de détermiaer quelle est 
le fonction publique la mieux rémuaérée, 

1. m 166 conclusion6 de la Comnission do le fonction 
publique internationale, telle6 qu’elles figurent à 1’6nne6e V de 6oa rapport, 
ea ce qui coacerne la méthode à appliquar pour procéder au6 vérifications 
destinées à identifier la fonction publique nationale la mieux rkunérée et 
prie la Conmission de procéder de 16 façon la plus économique poosible à la 
mire au point et à l’application de cette méthode; 

2. JR~~R 1s Cosmission, parallèlement au6 reaoeigaements demandé6 
à la section IV, paragraphe 2, de la présente résolution, d’analyser les 
répercucsions ~ventuelleo de la loi de 1990 sur la comparebilité de6 
rémunérations des fomtionnairec (( Act) 
de 1990 sur les niveaux de rémuaératioa de la fonction publique actuellement 
utilisée carne référence, à savoir la fonction publique fédérale des 
Etats-Unis. et do faire rapport à l’A66emblée générale à ce sujet à ea 

quaraate-neuv9ème session. Darru cette sDalyae, la Commission devrait 
également présentor dans le plus grand dotai1 tous les régimes de rémuaération 

spéciaux iaetituéa par 1s fonction publique de référence: 

3. Brie 16 Commiosioa de solliciter les vues de 1’Aocembfée générale 
une foi6 menée à bien 1s phase 1 de la méthode; 

VII 

CONDITIONS D’WPLOI DES SOUS-SECRETAIRES GENERAUJC 

ET SECRETAIRES GENERAUX ADJOINTS 

E(Mpem qu’à 16 eection V de la résolution 451241 de l’Assemblée 
générale, la Cornmiooion était priée de réexaminer dans 801) ensemble la 
r&*&rotins doo fnnr,i~nn+!roc $e* nyarrnic+t ions naDli?uant le r+ime, CoRoIIun a L. 
des NstJons Unies qui ont rang de sous-secrétaire général et de secrétaire 

général adjoint et des fonctionnaires de rang équivalent, 

w les recomnsndations de la Co6wnission de 1s fonecion publique 
internationale telles qu’elle6 figurent su paragraphe 173 de son rapport a/, 

/... 
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. ’ NotnaC que des propoaitions ont été mises en avant en vue de 
restructurer le Sscrétariat de l’Organisation dea Natioaa Uniea et qua le 
Secrétaire général e l’intention de réexaminer la question dos indemnités de 
représentation, celles des honoraires et d’autres questions connexes, 

m*at en ~J&AR lea vues exprimiea à ce sujet par le Comité administratif 
de coordination, le Comité consultatif pour les questions admioistcativea ot 
budgétaires et les membres do la Cinquième Coxmaiaaion, 

DécidL1 de reporter é ea quarante-septième session sa décision sur les 
recamnandatioaa de la Coaaaiaeion de la fonction publique internationale 
touchant les condition8 d’emploi dos fonctionnaires des organisations 
appliquant le régime coaxaun des Natioos Unies qui ont rang de sous-secrétaire 
général ou de sous-secrétaire général adjoint et des fonctionnaires de rang 
équivalent 8 

VIII 

CONSIDERATIONS RELATIVES A LA POLXTIWE D’ADMINISTRATION 
DU PERSCHNEL 

w qu’à la section %II de sa résolution 451241, l’Assemblée 
générale avait prié la Commission de le fonction publique internationale de 
tepreudte activemeat l’examen des questions de foad relevant dsa articles 13 
et 14 de aon statut, 

. m les vues formulées dans les résolutions 431226 et 
44/190 en ce qui concerne les motivations et la productivité du personnel, et 
notamment la façon de reconnaître un comportement professionnel d’une qualité 
exceptionnelle, 

B qu’il importe que la Coauaiasion s’attache activement à 
s’acquitter de aon mandat ea ce qui concorne la politique d’administration du 
personnel pour ce qui est aotsnmeat de motiver les fonctionnaires deo 
organiaationa appliquant le régima coxmwn, 

&!AU la Commission de la fonction publique internationale à continuer, 
é titre prioritaire, de suivre les modalités d’octroi de primes de mérite et 
d’appréciation du comportement profeeaionnel daas le régime des Nations Unies 
coaaidéréee cornne ua moyen de relever la productivité et d’améliorer le 
rapport coût-efficacité! 

PX 

PROGRAMME DF TRhVAll~. 

1. Prend des révisions que la Commission de la fonction publique 
internationale a dû apporter à son prograwe de travail h l’égard des rapports 
que l’Assemblée générale lui a demandé d’établir eut : 

6) La mesure de O’élément logement de la rémunération globale; 

1.. . 
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b) La mise sur pied d’un projet pilote de simulation d’application des 
propositions de la Commission dans un nombre limite de lieux d’affectation 
hors siége ob il 6tait difficile ou impossible d’établir dos comparaisons 
valables en ce qui concernait le logement: 

cl Un régime d’alhcatioas-logement révisé: 

db L’octroi d’iademnités d’expatriation aux foactionaaires résidant 
dans leur pays d’origine pendant qu’ils sont affectés dans un autre payst 

0) La méthode de calcul des indamaités pour charge de famille: 

2. && la Coxxnission de lui présenter ces rapports daas les plus brefc 
délaisr 

3. prie en outre la Camsissioa d’inscrire ir son prograeane de travail un 
exwten des différence6 entre la rémunération nette des fonctionnaires des 
Nations Unies et la rémunération nette des fonctionaaires des Etats-Unis 
classe par classe et de lui faire rapport à cet sujet dans les plus brefs 
délais; 

X 

METHODES D’ERgVRTE SUR LES TRAITEMRWTS DES AGENTS DE 
LA CATEOORIE DES SERVICES GCNERAUX 

B qu’au paragraphe 4 de la section XIII de sa tasolution 451241 
du 21 décembre 1990, elle avait noté que 1s Comais6ioa de la Eonction publique 
internationale exeminerait en 1991 la méthode 8 suivre pour la réalisation 
d’enqu3tes sur les traitements des agents des services génirau6 et dms 
cathgories apparentées dam les villes siigrs et avait prié la Coar~ission de 
lui en rendre canpte à sa quarante-septikne sessiont 

. 
m qu’à la section XIV de la m&ae résolution, elle avait 

prié la Commission d’examiner les rapports entre 106 COmditiOn6 d’emploi des 
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur et celles dos agents deo 
outreo catégories ainsi que la queotion plus généralo du recrutement et du 
maintien du personnel, . 

w les résultats des enquëtes menées par la Conrnissioa au titre de 
l’article XII de son statut sur les conditions d’emploi les plus favorables 
pratiquries 6 Genève et à Jisnne et les implications qui en découlent pour les 
egents de la catégorie des services généraux et des catégories apparentées. 

&%<rmd knr1-*r* .-Y le t”Ti;L;it; s A--a*: a’----- UcLAur ” arrrrva1 *II i?SZ sura e*dmen 
des méthodes applicables aux enquêtes sur les conditions d’emploi les plus 
favorables pratiquées dans les villes siéqes pour les agents des services 
généraus et des catégories apparentées, 

&&I la Commission de le fonction publique internationale de mener k bien 
ces exameos dans let meilleurs délais et de lui faire rapport ir ce sujet à sa 
quarante-septième session. 

/. . . 



WJDIFICATIONS APmRlEES AU STATUT Ou PERURHEL OE L'ORGAIIISAtION 
OEt MTIORS WES 

1. Rmlocer le deurik tableau figurant 8u Sous-olinba 1) do larlin6r b) par 10 tableau 
ci-apr9s : 

Toux de contribution servant 
b d6teminer 10s traitsswnts 
bruts do brrr 

fbntant total souIls L retenue 
(en dollars des Etrts-Unis) 

Fonttionnrirec Fonctionnriros 
bymt un n'ayant ni 
conjoint & conjoint & 
charge ou un charge ni 
enfant & entrnt A 
chrrge charge 

PremUre tranche do 16 660 dollars par an ,............ 13.0 17,3 
tranche suîrento de 5 060 dollrrs par UI . . . . . . . . . . . . . . 31.0 34.3 
lronehe sulvontr do 5 OOO dollars par on . . . . . . . . . . . . . . 34.0 38,s 
ttrrsche suivante de S 060 dollrrs par en . . . . . . . . . . a... 37.0 41.6 
T~e&e suivwte do 5 060 dollrrs par on . . . . . . . . . . . . . . 39.0 43.6 
tranche suiwnte de 10 000 dollrrs par an . . . . . . . . . . . . . 41.8 46.9 
Tronche suivutr do 10 Ooo dollrrs par on . . . . . . . . . . . . . 43.6 a1 
Trmche suMnte do 10 000 dollrrs prr on . . . . . . . . . . . . . 45,O ao, 
Tronche suivante do 15 Ooo dollars par en . . . . . . . . . . . . . 16.0 51,O 
Trrnche sulventc de 20 000 dollars par an . . . . . . . . . . . . . 47.0 62.6 
AU-del9 ..*.....*...............................*...... 4.0 57.0 

/ . . . 
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2. Remplacer le tableau figurant au sous-alinéa ii1 de l'alinéa b) par le 
tableau ci-aprés : 

- 

Total des sommes imposables Taux de contribution 
(en dollars des Etats-Unis) (pourcentage) 

Première tranche de 2 000 
Tranche suivante de 2 000 
Tranche suivante de 2 000 
Tranche suivante de 2 000 
Tranche suivante de 4 000 
Tranche suivante de 4 000 
Tranche suivante de 4 000 
Tranche suivante de 6 000 
Tranche suivante de 6 000 
Tranche suivante de 6 000 
Tranche suivante de 8 000 
Tranche suivante de 8 000 
Tranche suivante de 8 000 
Tranche suivante de 8 000 
Au-delà 

dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 
dollars 

par 

par 
par 
par 
par 
par 
par 
par 
par 

par 
par 
par 

8n 
an 
an 
an 
an 
an 
an 
an 
an 
an 
an 
an 
an 
an 

15 
18 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
25,5 
26 
26,5 
27 
27.5 
28 
29 

/ . . . 
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